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NOTEZ… que pour faciliter la présence des adhérents du Sud Bassin à notre AG du dimanche 

22 janvier au Cap Ferret, nous organiserons la réservation du bateau navette au départ de la 

jetée Thiers à 9h, jusqu’à Bélisaire, avec un retour à l’heure de votre choix (14h-16h ou 17h). 

D’autres précisions à venir mi-décembre dans l’envoi de votre convocation, mais sachez déjà 

que nous pourrons faire, après déjeuner, une visite accompagnée du phare et du bunker qui se 

trouvent juste à côté. Une agréable balade au Cap Ferret, un beau dimanche d’hiver… 

SACHEZ QUE… 

    Cette année 2022 restera mémorable pour nous tous 

car elle nous a permis de revenir sur le demi-siècle de 

notre existence en tant qu’association culturelle et de 

nous rendre compte que peu nombreuses sont celles qui 

perdurent aussi longuement. Il faut dire que rendre 

pérenne le bénévolat et le dévouement implique que le fil 

de l’engagement dans le monde associatif soit solide et 

surtout ne soit pas rompu, à un moment donné, par   

l’aventure personnelle d’une personne ou d’un petit 

groupe. Évidemment, la SHAAPB a subi des secousses, 

mais l’intérêt supérieur a toujours prévalu et les choses 

ont été remises en place sans que nos adhérents en 

souffrent et même ne s’en rendent comptent. C’est notre 

fierté d’avoir également su donner les inflexions néces-

saires pour rester en phase avec notre temps. Voilà qui est 

dit, car je crois qu’il fallait le dire, avant d’aborder avec 

force l'après-cinquantenaire.                                                    

     Nous allons en parler, bien sûr, dès le 22 janvier au 

cours de notre Assemblée Générale qui aura lieu à Lège-

Cap Ferret. On peut déjà dire que nous ne manquons pas 

de projets et que notre souhait commun est de continuer 

à surfer sur la vague qui nous porte, comme le fait, depuis 

plus de 25 ans, le Surf Club de la Presqu’île ! Ceux d’entre 

vous qui contribuent à nourrir le Bulletin du fruit de leurs 

recherches sont à l’oeuvre avec leurs nouveaux écrits, 

assurés qu’ils sont par l’intérêt que vous portez à leurs 

articles, comme vos réactions viennent de le confirmer. 

Pas moins de quatre ouvrages sont programmés pour 

être édités ou réédités dans le courant de l’année et nous 

sommes en train d’étudier une autre possibilité d’élargir 

notre offre dans les prochains mois.                                                             

      D’ici-là, nous vous souhaitons de profiter au mieux de 

cette période de Fêtes qui commence, un peu différente 

sans doute des précédentes, en raison du contexte qui 

nous amène à mesurer combien nous sommes des 

privilégiés, même si nos demeures sont un peu moins 

chauffées que l’an dernier. Il n’en demeure pas moins que 

la douceur du cocon familial est, plus que jamais, un havre 

irremplaçable. BONNES FÊTES de NOËL à vous tous. JMB 

                                                                                                                    

   

    AGENDA du mois de DÉCEMBRE 

Arcachon : permanences au MA.AT, 22 

boulevard du Général Leclerc, au bureau 

du siège (2e étage) les mercredis 7, 14, 21 

et 28, de 14h 30 à 17h.  
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DEVINEZ… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Comment s’appelle aujourd’hui cette villa  

remarquable d’Arcachon ? Mieux encore 

quel était alors son nom ? Félicitations à  

Sophie et Bernard Brouillaud qui ont 

reconnu le cliché des régates à Arcachon.   

  En octobre, j’avais omis de remercier 

l’ami Raymond Lafargue qui avait reconnu 

l'église de Gujan ! Merci d’adresser vos 

réponses à societe-historique@shaapb.fr  
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